
APENC51 

 

Procédure extraction données DREAL pour Google Maps  

A partager ! 

Si problèmes ou questions, ne pas hésiter contact@apenc51.fr 

Pour ceux souhaitent aller plus loin, le logiciel (gratuit) QGIS peut vous aider à personnaliser et 

optimiser les cartes extraites. 

Du temps de gagné pour montrer (prouver ?) le carnage de nos territoires. 

 

 

 

 

Se rendre sur la carte DREAL/développement durable du gouvernement qui vous convient, ici par 

exemple la région GrandEst : 

 

 

 

mailto:contact@apenc51.fr


Ouvrir la carte : 

 

 



 

Vous pouvez en haut à gauche spécifier un département. 

 

Dans la zone en bas à gauche vous avez les légendes, il faut descendre un peu et cocher 

Energies renouvelables : 

 

  

 

 

 

 

 



Ensuite sur le bandeau en haut de la carte, à droite, bouton télécharger.  

 

 

Une fenêtre s’ouvre, faire dérouler jusqu’à Energies renouvelables 

Sur la ligne Eoliennes instruites, cocher KML et Téléchargement. 

Puis Suivant 

 

 

 

 



Une nouvelle fenêtre apparait : 

_Mettre votre adresse mail 

_Cocher Afficher les conditions d’utilisation 

_Et faire Valider 

 

 

Vous recevrez un lien de téléchargement pour télécharger un fichier .zip. 

Dans ce zip vous aurez un fichier .KML 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Importation dans Google Map : 

 

Sur Google Map (https://www.google.fr/maps) et connecté avec votre compte Google, vous allez 

dans Vos adresses : 

 

 
 

Puis Cartes 

 

https://www.google.fr/maps


 

En bas vous créez une nouvelle carte : 

 

 

Vous cliquez sur le lien Importer : 

 

 

 



Et vous choisissez le fichier KML extrait de votre fichier .zip précédent : 

 

 

 

Attention, une limite est fixée à 2000 symboles et 5mo pour le fichier .KML 

Travaillez par département suivant le carnage. 

 

 

 

Tous les éléments sont modifiables et contiennent toutes les informations de la DREAL (Position GPS, 

puissance, état du projet….). 

 



Attention, les sites gouvernementaux diffèrent quelque peu. 

Les données et leur organisation laissent parfois à désirer. 

 

Nomenclature : 

 
 


